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	Demande d’autorisation pour l’installation 
d’un dispositif de traitement thermique (Formulaire 8.2.2.5)

	
	


	1 – IDENTIFICATION DU DEMANDEUR

	

	1.1 - S'il s'agit d'une personne physique

	Nom



	     

	Adresse



	     

	Numéro de téléphone


	Numéro de télécopieur

	(   )    -    
	(   )    -    

	Courriel



	     

	

	1.2 - S'il s'agit d'une personne morale, d'une société ou d'une association

	Nom



	     

	Adresse du siège social



	     

	Nom et fonction du ou des signataires autorisés à présenter la demande


	     

	Numéro de téléphone


	Numéro de télécopieur

	(   )    -    
	(   )    -    

	Courriel



	     

	Numéro d’entreprise du Québec (NEQ) au Répertoire des entreprises assigné à l'entreprise du demandeur par l'Inspecteur général 
des institutions financières :      
Vous pouvez joindre l’Inspecteur général des institutions financières par téléphone au 1 888 291-4443, par télécopieur au (418) 646-9660 
et par Internet au igif@igif.gouv.qc.ca 


	

	Fournir une copie certifiée d’un document émanant du conseil d’administration ou des associés ou des membres, selon le cas, qui autorise le ou les signataires de la demande à la présenter au ministre du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs. Le modèle joint à l’annexe 1 peut être utilisé.


	1.3 - S'il s'agit d'une municipalité

	Nom



	     

	Adresse



	     

	Nom et fonction du ou des signataires autorisés à présenter la demande


	     

	Numéro de téléphone


	Numéro de télécopieur

	(   )    -    
	(   )    -    

	Courriel



	     

	

	Fournir une copie certifiée d’une résolution du conseil qui autorise le ou les signataires de la demande à la présenter au ministre du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs.

	

	2 – DESCRIPTION DU PROCÉDÉ AUQUEL SE RATTACHE L’ÉPURATEUR

	

	2.1 - Identification de l’opération ou de l’équipement auquel se rattache l’épurateur 

	     

	2.2 - Nature des produits fabriqués issus de cette opération ou de cet équipement 

	     

	2.3 - Taux de production de cette opération ou de cet équipement (préciser l’unité de référence, de préférence utiliser les t/h)

	Taux moyen 
	     
	Taux maximal 
	     

	

	3 – DESCRIPTION GÉNÉRALE DE L’ÉPURATEUR

	

	3.1 - Manufacturier

	     

	3.2 - Modèle (type et no)

	     

	3.3 – Types de dispositif de traitement thermique

	 FORMCHECKBOX 
 Oxydation thermique
	 FORMCHECKBOX 
 Oxydation thermique avec catalyseur
	 FORMCHECKBOX 
 Torchère

	 FORMCHECKBOX 
 Oxydation thermique régénératrice (OTR), nombre d’unités :      

	

	4 – CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES DU DISPOSITIF DE TRAITEMENT THERMIQUE

	

	4.1 - Description de la chambre du traitement thermique (dans le cas d’un OTR, décrire une unité typique)

	4.1.1 - Température minimale maintenue dans la chambre de combustion
	4.1.2 - Temps de rétention des gaz

	      oC
	      sec

	4.1.3 - Diamètre de la chambre
	4.1.4 - Longueur de la chambre
	4.1.5 - Diamètre de la gorge ou de l’étranglement (s’il y a lieu)

	      m
	      m
	      m

	4.1.6 - Pour une chambre rectangulaire

	Hauteur :       m
	Largeur :       m


	4.2 - Description du brûleur

	4.2.1 - Manufacturier
	4.2.2 - Modèle
	4.2.3 - Capacité du brûleur
	4.2.4 - Type de combustible

	     
	     
	      kW
	     

	4.2.5 - Débit d’air de combustion
	4.2.6 - Prémélange du gaz à traiter avec de l’air

	      m3/s
	 FORMCHECKBOX 
 Oui
	 FORMCHECKBOX 
 Non

	4.3 - Oxydation catalytique

	4.3.1 - Substance catalytique utilisée
	4.3.2 - Surface spécifique

	     
	      m2

	4.3.3 - Quantité de substance catalytique
contenue dans le catalyseur
	4.3.4 - Augmentation de température des gaz
à leur passage dans le catalyseur

	      kg
	      m3
	      oC

	Remplir la section 8.4 du formulaire général pour décrire la gestion du catalyseur utilisé.

	

	5 – PARAMÈTRES D’OPÉRATION

	

	5.1 - Composition du gaz à brûler, en pourcentage volumétrique

	Nom du composant
	% volumétrique

	     
	   

	     
	   

	     
	   

	     
	   

	5.2 - Débit des gaz à l’entrée

	      m3/h
	      oC
	      mm H2O

	5.3 - Injection de vapeur

	 FORMCHECKBOX 
  Oui
	 FORMCHECKBOX 
  Non
	 FORMCHECKBOX 
  Si oui, préciser la méthode de contrôle du débit de la vapeur :      

	5.4 - Préchauffage des gaz combustibles
	5.5 - Nombre de brûleurs pilotes

	 FORMCHECKBOX 
  Oui
	 FORMCHECKBOX 
  Non
	 FORMCHECKBOX 
  Si oui, température :       oC
	     

	5.6 - Ré-allumage automatique
	5.7 - Méthode de contrôle de la flamme

	 FORMCHECKBOX 
  Oui
	 FORMCHECKBOX 
  Non
	     

	5.8 - Échangeur destiné à récupérer la chaleur des gaz de combustion
	5.9 - Pourcentage d’oxygène à la sortie

	 FORMCHECKBOX 
  Oui
	 FORMCHECKBOX 
  Non
	     %

	

	6 – SYSTÈME D’ÉVACUATION DES GAZ

	

	6.1 - Capacité nominale du (ou des) ventilateur (s) de tirage

	      m3/h
	      oC
	      mm H2O

	6.2 - Débit des gaz au point d’émission
	6.3 - Diamètre intérieur de la cheminée à la sortie

	      m3/h
	      m

	6.4 - Hauteur de la cheminée à partir du sol
	6.5 - Hauteur de la cheminée au-dessus du bâtiment

	      m
	      m

	6.6 - Distance entre le point d’échantillonnage et le point d’émission

	      m


	7 – CARACTÉRISTIQUES DES ÉMISSIONS DE PARTICULES ET DE GAZ

	

	7.1 - Niveaux d’émission de particules et de gaz

	Nom du contaminant
	Émission maximale avant épuration
	Émission maximale après épuration
	Émission moyenne après épuration
	Efficacité minimale de collection garantie
(base pondérale, %)

	
	Kg/h (1)
	mg/m3(2)(3)
	Kg/h (1)
	mg/m3(2)(3)
	Kg/h (1)
	mg/m3(2)(3)
	

	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     


(1) Colonne à remplir si l’article 24 du Règlement sur la qualité de l’atmosphère s’applique
(2) Aux conditions normalisées (101,3 kPa et 25 oC)
(3) Dans le cas de combustion de bois ou d’un résidu de bois, mg/m3 de gaz sec corrigé à 12 % CO2

Fournir la granulométrie des particules avant et après épuration lorsqu’elle est disponible.

	7.2 - Provenance des niveaux d’émission inscrits au tableau 7.1 (joindre les pièces justifiant la provenance)

	 FORMCHECKBOX 
  Valeur estimative ou calculée par un ingénieur

	 FORMCHECKBOX 
  Caractérisation représentative réalisée selon les méthodes reconnues par le Ministère

	 FORMCHECKBOX 
  Autre :      

	

	8 – BRUIT

	

	Niveau de bruit maximal provenant de l’épurateur et des ventilateurs :

	      dB (A), LEQ (60 min) à       m

	Remplir la section 8.3 du formulaire général.


	Je certifie que tous les renseignements mentionnés dans la présente demande sont exacts.

	Nom du signataire

	     

	Titre ou fonction du signataire

	     

	Signature
	Date
	A
	M
	J

	
	
	    
	  
	  

	Toute fausse déclaration rend le signataire passible des pénalités 
et recours prévus à la Loi sur la qualité de l'environnement.
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